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INTRODUCTION 

 

 

A - Le PLU - Aspects généraux 

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est lôun instrument de l'urbanisme issu de la loi de 

Solidarité et de Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 ; il fait suite au POS créé à 

lôoccasion de la loi dôorientation fonci¯re de 1967 : 

 

- document juridique, il fixe, dans le cadre du Code de lôUrbanisme, notamment de 

lôarticle L. 121-1, les dispositions r®glementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ lôutilisation des 

sols. 

 

- outil d'aménagement et de gestion de l'espace, il planifie, maîtrise et ordonne le 

développement de l'urbanisation sur le territoire communal. Il traduit l'organisation du 

territoire, et exprime les objectifs de la politique urbaine de la commune dans le respect des 

principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 121-1 du Code de lôUrbanisme. 

 

Depuis la loi de décentralisation de 1983, le PLU est élaboré à l'initiative et sous la 

responsabilité de la commune. Le Conseil Municipal prend les décisions les plus 

marquantes, le Maire organise le travail et conduit les études. L'élaboration du PLU peut être 

confiée à un bureau d'études privé. 

 

L'État, la Région, le Département, et divers partenaires, sont associés à l'élaboration 

du document, qui doit être compatible avec les Directives Territoriales dôAm®nagement 

(DTA), et les dispositions du Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), du Schéma de Secteur, du 

Schéma de Mise en Valeur de la Mer, de la Charte du Parc Naturel Régional (PNR), du Plan 

de D®placements Urbains (PDU), du Programme Local de lôHabitat (PLH), et du Sch®ma 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

Le PLU, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi pour une perspective de 

développement s'®tendant sur environ dix ¨ vingt ann®es. Il est adaptable ¨ lô®volution de la 

commune ; ses dispositions peuvent être modifiées ou révisées, afin de prendre en compte 

les nouveaux objectifs municipaux. 

 

 

B - Le PLU de SAINT-LEU DôESSERENT 

 

Le Conseil Municipal a prescrit un Plan Local dôUrbanisme par délibération en date du 

17 juin 2009, et a rappelé les objectifs poursuivis par délibération en date du 11 octobre 

2010. 

Lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme fut conduite sous lôautorit® de Monsieur le 

Maire, conform®ment ¨ lôarticle L. 123-3 du Code de lôUrbanisme modifi® par la loi du 07 

janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les Communes, les 

D®partements, les R®gions, et lôEtat. Ont ®t® associ®s ¨ cette ®laboration, et ¨ leur 

demande, lôEtat, la R®gion, le D®partement et les Chambres Consulaires. 
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Monsieur le Pr®fet de lôOise a PORT£ ê LA CONNAISSANCE du Maire, par lettre du 

23 mars 2010, lôensemble des ®l®ments avec lesquels le PLU devait °tre compatible, ainsi 

que certaines informations utiles à son élaboration. 

 
C - Contenu du document 

 

Le présent rapport concerne le Plan Local dôUrbanisme de la commune de SAINT-LEU 

DôESSERENT, lequel couvre la totalité du territoire communal. 

 

Il constitue un élément du dossier de PLU qui comprend, en outre : 
 

  - le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD), 

  - des orientations dôam®nagement et de programmation, 

- le règlement écrit, 

- le règlement graphique, comprenant les plans de découpage en zones et les 

emplacements réservés, 

  - les documents techniques annexes, concernant notamment les réseaux 

  publics et les servitudes. 

 

Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale et les éléments 

susceptibles de faire ressortir les problèmes de la commune et les solutions qu'ils appellent, 

ainsi que d'expliquer et justifier les dispositions d'aménagement retenues dans le PLU. 

 

A cet effet, le rapport comprend 3 parties essentielles : 

 

 1 - LE DIAGNOSTIC 

 

 2 - LES CHOIX ET JUSTIFICATIONS DES DISPOSITIONS RETENUES 

 

 3 - LA MISE EN íUVRE DU PLAN 

 
Le rapport fait la synthèse des travaux menés lors de l'élaboration du document et des 

éventuels remaniements qui lui ont été apportés. Il justifie les dispositions retenues, et 

notamment : 
 

è la délimitation : 
 

 - des zones constructibles homogènes et leur vocation différenciée, 

 - des zones mises en r®serve pour accueillir le d®veloppement de lôurbanisation, 

 - des zones protégées en raison de leur qualité particulière. 
 

è les emplacements réservés aux équipements publics et aux installations dôint®r°t 

général, 
 

è les prescriptions r®glementaires de lôutilisation et de lôoccupation du sol dans 

chaque secteur spécifique. 

 

 NB : Certaines des informations figurant dans la première partie du rapport 

proviennent des sources suivantes : INSEE, IGN, DDT, Mairie de Saint-Leu dôEsserent. 
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CHAPITRE 1 - DIAGNOSTIC 
 

1.1. - LES DONNÉES DE BASE 

 

1 - 1 - 1 - Localisation 
 

Commune de 4 702 habitants (RGP de 2011), Saint-Leu dôEsserent est positionnée 

dans la partie sud du département de lôOise. 

La commune est rattachée ¨ lôarrondissement de Senlis, et au canton de Montataire. 

Elle est distante de Beauvais (ville pr®fectorale) dôenviron 40 km. 
 

La commune est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Grand 

Creillois, qui a été approuvé par délibération du Syndicat Mixte en date du 26 mars 2013. 
 

Géographiquement, le territoire communal se situe en bordure de la vall®e de lôOise, et 

à la terminaison sud du Clermontois. 
 

Dôune superficie de 1 308 hectares, le territoire de la commune est dôune taille 

importante par rapport à la moyenne départementale (846 ha). 

La silhouette du territoire de Saint-Leu dôEsserent peut sôapparenter ¨ un triangle 

®quilat®ral dôenviron 5 km de c¹t®, orient® en direction du nord-ouest. La ville de Saint-Leu 

dôEsserent est situ®e dans la partie sud du territoire communal. 
 

Le territoire de Saint-Leu dôEsserent est bord® par 8 communes : Cramoisy et 

Thiverny au nord, Montataire au nord-est, Saint-Maximin ¨ lôEst, Gouvieux au sud, Villers-

sous-Saint-Leu au sud-ouest, Blaincourt-les-Pr®cy ¨ lôouest, et Maysel au nord-ouest. 

La commune est traversée par la RD 92 qui relie Thiverny et Précy-sur-Oise, et par la 

voie ferr®e qui longe lôOise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint-Leu 

dôEsserent 
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1 - 1 - 2 - Démographie 

 

Évolution de la population 

 

Recensements 

Généraux de 

Population 

Nombre dôhabitants 

Variation absolue par 

rapport au 

recensement 

précédent 

Variation relative par 

rapport au 

recensement 

précédent 

1962 3 048 / / 

1968 3 587 + 539 + 17,7 % 

1975 4 462 + 875 + 24,4 % 

1982 4 459 - 3 - 0,1 % 

1990 4 288 - 171 - 3,8 % 

1999 4 873 + 585 + 13,6 % 

2011 4 702 - 165 - 3,4 % 

   Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

 

Après une période de forte croissance démographique entre 1962 et 1975, Saint-Leu 

dôEsserent a connu une l®g¯re baisse de sa population dans les années 1980. Après un net 

ressaut dans les ann®es 1990, lô®volution d®mographique est de nouveau orient®e ¨ la 

baisse dans les dix dernières années. 

 

Une baisse de la population est donc observée dans les années 2000, alors que 

dans le même temps le nombre de logements a augmenté ; cette ®volution sôexplique par 

une très forte diminution de la taille moyenne des ménages (voir chapitre 1.1.3. sur le 

logement). 
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La population légale 2011, entrée en vigueur au 01/01/2014, est la suivante : 

 

Population municipale Population comptée à part Population totale 

4 702 114 4 816 

  

La population « comptée à part » comprend les personnes dont la résidence 

habituelle est située dans une autre commune (malades dans des établissements de santé, 

communaut®s religieuses,é). A Saint-Leu dôEsserent, la majeure partie de la population 

compt®e ¨ part correspond ¨ lôinstitut m®dico-éducatif « Le Clos du Nid ». 

Dans lô®tude statistique, côest la population municipale, dite ç sans doubles 

comptes », qui sert de référence. 
 

 

Les facteurs démographiques 

 

Lô®volution d®mographique de la commune r®sulte de deux facteurs : le solde naturel 

et le solde migratoire. 

Le solde naturel représente la différence entre le nombre de naissances et le nombre 

de décès au sein de la commune ; il correspond au renouvellement sur place de la 

population. 

Le solde migratoire représente la différence entre le nombre de personnes qui 

viennent sôinstaller sur le territoire communal et le nombre de personnes qui quittent le 

territoire communal. 

 

 
Taux de variation annuel 

(%) 

dû au solde naturel 
(%) 

dû au solde migratoire 
(%) 

 
Saint-Leu 

dôEsserent 

Territoire du 
SCOT 

du Grand 
Creillois 

Saint-Leu 

dôEsserent 

Territoire du 
SCOT 

du Grand 
Creillois 

Saint-Leu 

dôEsserent 

Territoire du 
SCOT 

du Grand 
Creillois 

1968 - 1975 + 3,2 + 1,9 + 1,2 / + 2 / 

1975 - 1982 0 + 0,7 + 1 / - 1 /  

1982 - 1990 - 0,5 + 0,1 + 0,6 / - 1,1 /  

1990 - 1999 + 1,4 0 + 0,9 + 1,1 + 0,5 - 1,1  

1999 - 2009 - 0,4 + 0,5 + 0,7 + 1,1 - 1,1 - 0,6 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

Le taux de variation annuel de la population communale a été très irrégulier dans les 

quarante dernières années. Les variations sont principalement dues aux oscillations du 

solde migratoire, alors que le solde naturel a peu varié. 

La faiblesse du solde migratoire, négatif durant plusieurs périodes, semble traduire 

un d®ficit dôattractivit® de la commune. La Municipalit® souhaite inverser cette tendance en 

favorisant une amélioration du cadre de vie et une valorisation des atouts de la commune. 

 

Une comparaison avec le taux de variation de la population du territoire du SCOT du 

Grand Creillois montre que la commune de Saint-Leu dôEsserent conna´t un taux de 

variation le plus souvent en décalage avec celui du territoire du SCOT. 
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Répartition par âge de la population 

 

 

% de la 

population en 

1999 

% de la 

population en 

2009 

Moyennes 

départementales 

en 2009 (%) 

0 -14 ans 21 19,7 20,5 

15 - 29 ans 20,5 18 18,9 

30 - 44 ans 24,6 19,8 21,2 

45 - 59 ans 20,1 22,4 20,8 

60 - 74 ans 10,1 14,1 12 

75 - 89 ans 3,7 5,7 6,1 

90 et plus 0 0,3 0,5 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition par âge de la population de Saint-Leu dôEsserent en 1999 et 2009 fait 

apparaître un vieillissement de la population (diminution de la part des tranches dô©ge les 

plus jeunes, augmentation des tranches dô©ge plus ®lev®es). 

Une comparaison avec les moyennes départementales révèle le même constat. 

 

 

Ménages 

 

 Le nombre de ménages sur la commune était de 1 712 en 1999 et de 1 909 en 2009. 

La taille moyenne des ménages est exposée dans le chapitre 1.1.3. relatif au logement. 

 

 

Population active 
  

 Actifs ayant un emploi 
Part des actifs résidents 

travaillant sur la commune 

1999 2 087 375, soit 18 % 

2009 2 066 337, soit 16,3 % 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 
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 En 2009, sur les 4 708 habitants recensés, 2 066 étaient déclarés comme actifs 

ayant un emploi. Le nombre dôactifs résidant à Saint-Leu dôEsserent, et travaillant sur la 

commune, est en légère diminution dans les dix dernières années. 

 

 En outre, la commune enregistrait en 2009 : 

 

 - un taux dôactivit® (nombre dôactifs / nombre dôhabitants) de 71,3 %, 

 

 - un taux dôemploi (nombre dôactifs ayant un emploi / nombre dôhabitants) de 65,4 %, 

 

 - un taux de chômage (nombre de chômeurs / nombre dôactifs) de 11,8 %, 

 

 - un indicateur de concentration dôemploi (nombre dôemplois / nombre dôactifs) de 

 51,7 %. 

 

 Le nombre dôemplois sur la commune était de 1 099 en 1999, et de 1 069 en 2009. 
 

 

Catégories socioprofessionnelles 

 

Catégories 
Actifs ayant un 

emploi 
Part 

Moyenne 

départementale 

Agriculteurs exploitants 8 0,4 % 0,9 % 

Artisans, commerçants, 

chefs dôentreprise 
72 3,2 % 4,7 % 

Cadres et professions 

intellectuelles supérieures 
248 11 % 12,1 % 

Professions intermédiaires 665 29,5 % 25 % 

Employés 669 29,7 % 29,5 % 

Ouvriers 589 26,2 % 27,8 % 

Source : Recensement Général de Population 2009, INSEE. 

 

 Sur la commune, la répartition des actifs selon la catégorie socioprofessionnelle est 

comparable à la moyenne départementale. 
 

 

Emplois par secteur dôactivit® 

 

Secteur dôactivit® Nombre dôemplois Part 

Agriculture 11 1 % 

Industrie 160 15,1 % 

Construction 146 13,7 % 

Commerce, transports, services divers 389 36,5 % 

Administration publique, enseignement, 

santé, action sociale 
358 33,7 % 

Source : Recensement Général de Population 2009, INSEE. 
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Migrations alternantes 

 

Lôanalyse des migrations domicile-travail a pour principal objet de mettre en évidence 

les principaux bassins dôemploi ï et plus largement les bassins de vie ï auxquels la 

commune est rattachée. 

Lôexploitation des donn®es porte, dôune part, sur le lieu de travail des actifs r®sidant ¨ 

Saint-Leu dôEsserent, et, dôautre part, sur la commune de r®sidence des actifs travaillant ¨ 

Saint-Leu dôEsserent. 
[A toutes fins utiles, cette exploitation de données, effectuée par le cabinet Urba-Services, figure dans 

son intégralité en annexe 1 du compte rendu de la réunion de travail du 10 novembre 2010]. 

 

 

1 - Lieu de travail des actifs résidant à Saint-Leu dôEsserent 

 

En 2006, 82.3 % des actifs résidant à Saint-Leu dôEsserent (soit 1 749 actifs sur un 

total de 2 125) travaillaient en dehors de la commune. 
 

 

Lieu de travail des actifs résidant à Saint-Leu dôEsserent (en 2006) : 

schématisation des principaux bassins dôemploi 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAINT-LEU 
DôESSERENT 

Autres : 3.9 % 

Beauvaisis 
1.1 % 

Pays de Thelle 
1.5 % 

Vallée du Thérain 
0.9 % 

Clermontois 
1.4 % 

Creillois 
24.8 % 

Vall®e de lôOise entre 
Creil et Compiègne 

1.7 % 

Valois 
1 % 

Pays de Senlis 
3.8 % 

Région parisienne 
27.2 % 

Vall®e de lôOise en aval 
de Saint-Leu dôEsserent 

3.9 % Pays de Chantilly 
11.1 % 

17.7 % 
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2 - Commune de résidence des actifs travaillant à Saint-Leu dôEsserent 

 

En 2006, sur les 1 124 emplois qui étaient fournis sur la commune de Saint-Leu 

dôEsserent, 748 (soit 66.6 %) ®taient exercés par des actifs ne résidant pas sur la commune. 

 

 

Commune de résidence des actifs travaillant à Saint-Leu dôEsserent (en 2006) : 

schématisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

è Il apparaît ainsi que la commune de Saint-Leu dôEsserent se situe ¨ 

lôinterface de plusieurs bassins de vie. 

SAINT-LEU 
DôESSERENT 

Autres : 3.6 % 

Beauvaisis 
0.5 % 

Pays de Thelle 
2.2 % 

Vallée du Thérain 
6.2 % 

Creillois 
18.1 % 

Vall®e de lôOise entre 
Creil et Compiègne 

3.1 % 

Valois 
1.2 % 

Pays de Senlis 
2.2 % 

Région parisienne 
3.4 % 

Vall®e de lôOise en aval 
de Saint-Leu dôEsserent 

9.2 % Pays de Chantilly 
6.6 % 

33.4 % 

Clermontois 
8.5 % 

Plateau Picard 
1.8 % 
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1 - 1 - 3 - Logement 

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Nombre total de 

logements 
1 052 1 305 1 460 1 498 1 816 1 987 

Part des résidences 

principales 
94 % 92,4 % 93,7 % 93,6 % 94,4 % 96,1 % 

Part des résidences 

secondaires 
1,8 % 1,3 % 1,2 % 1,5 % 1,2 % 0,5 % 

Part des logements 

vacants 
4,2 % 6,3 % 5,1 % 4,9 % 4,4 % 3,4 % 

Nombre moyen 

dôoccupants par 

résidence principale 

3,63 3,69 3,26 3,05 2,84 2,46 

Source : Recensements Généraux de Population, INSEE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les données relatives au logement révèlent une augmentation constante du parc de 

logements depuis 1968 (nouvelles constructions), ¨ lôexception dôune p®riode de 

ralentissement du rythme de construction dans les années 1980. 

La r®alisation dôune cinquantaine de logements au lieu-dit « Le Haut-Mettemont » 

(éco-quartier) sôajoutera au nombre total de logements (r®alisation en 2013). 
 

La part des résidences secondaires est faible (10 en 2009), tandis que la part des 

logements vacants diminue (68 en 2009). 
 

 Par ailleurs, le nombre moyen dôoccupants par r®sidence principale a 

considérablement baissé depuis les années 1970. Ce contexte de desserrement de la taille 

des ménages (due à des causes sociologiques : facteur de d®cohabitation des m®nages,é) 

doit être pris en compte dans les prévisions de développement établies dans le PLU 

(augmentation des besoins en logements). Néanmoins, compte tenu du seuil déjà atteint sur 

la commune (2,46 en 2009), cette baisse, si elle devait se poursuivre, ne devrait être que 

limitée. A titre de comparaison, la taille moyenne des ménages en 2009 était de 2,55 dans le 

d®partement de lôOise. 
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Statut dôoccupation des r®sidences principales 

 

Sur les 1 909 résidences principales recensées en 2009 sur le territoire communal : 

 

- 56,4 % étaient occupées par des propriétaires, 

- 41,4 % sont occupées par des locataires, 

     dont 27 % dôun logement locatif social, et 14,4 % dôun logement priv®, 

- 2,2 % sont occupées par des personnes logées à titre gratuit. 
 

 

Age du parc de logements 

 

Résidences 

principales 

en 2009 

construites 

avant 1949 

de 1949 à 

1974 

de 1975 à 

1989 
après 1990 

 

1 909 

306 

 

16 % 

835 

 

43,8 % 

370 

 

19,4 % 

398 

 

20,8 % 
Source : Recensement Général de Population 2009, INSEE. 

 

 Seuls 16 % du parc immobilier de Saint-Leu dôEsserent a été réalisé avant 1949, 

étant rappelé que la commune a été largement sinistrée par les destructions subies durant la 

Seconde Guerre Mondiale lors des bombardements de 1944. 
 

 

Indice de construction (nombre de logements autorisés) 

 

 

 
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Nombre de 

logements 

construits 

7 7 3 10 17 5 41 15 5 11 

Source : Application Sitadel du Minist¯re du D®veloppement Durable et de lôAm®nagement du Territoire. 

 

Le rythme de construction sur la commune est dôune douzaine de logements par an 

en moyenne (sur les dix dernières années). 
 

 

Anciennet® dôemm®nagement 

 

En 2009, lôanciennet® dôemm®nagement dans la r®sidence principale ®tait la 

suivante : 

 - 11,7 % depuis moins de 2 ans, 

 - 16,9 % de 2 à 4 ans, 

- 17 % de 5 à 9 ans, 

 - 54,4 % depuis plus de 10 ans. 

 

Une comparaison avec lôanciennet® moyenne dôemm®nagement ¨ lô®chelle du 

d®partement de lôOise ne fait pas appara´tre dô®cart significatif, les parts correspondantes 

étant respectivement de 11,7 %, 18,8 %, 18,5 % et 51,1 %. 
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Caractéristiques du parc de logements 

 

En 2009, le parc des résidences principales était composé de : 

 

 - 63,9 % de maisons individuelles, 

 - 32,7 % dôappartements, 

- 3,4 % de logements autres (foyers-logements, chambres meubl®es,é). 

 

 La commune comptait 515 logements locatifs sociaux en 2009, soit 27 % du parc de 

résidences principales. Les bailleurs publics intervenant sur la commune sont Oise Habitat 

pour environ 4/5 des logements, et Cilova pour environ 1/5. 

 

 Par ailleurs, la demande en logements sur la commune est forte, certaines 

demandes ne peuvent aujourdôhui °tre satisfaites. 

 

 

Taille des logements 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La répartition de la taille des logements sur la commune de Saint-Leu dôEsserent est 

comparable à la moyenne départementale. 

 

Lôoffre en logements présente un caractère diversifié, qui traduit un profil de « petite 

ville ». 
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1 - 1 - 4 - Activités 
 

 

 è Activités commerciales et de services 

 

 La ville de Saint-Leu dôEsserent pr®sente une offre de petits commerces de 

proximité, notamment deux commerces dôalimentation g®n®rale, trois boulangeries, 

plusieurs caf®s et restaurants, deux pharmacies, un fleuriste,é 

 Lôoffre commerciale a ®t® compl®t®e par lôimplantation en 2011 dôune enseigne Lidl ¨ 

lôentr®e nord-est de la ville, en bordure de la RD 92. 

 

 Des services sont également offerts à la population : plusieurs agences bancaires, 

un cabinet dôassurances, une agence immobili¯re, des salons de coiffure, une auto-école, 

une laverie, auxquels sôajoutent plusieurs professions m®dicales et un laboratoire dôanalyses 

médicales. 

Plusieurs garages automobiles sont aussi implantés sur la commune, dont trois en 

cîur de ville. 

 

 Sôagissant de la r®partition spatiale des commerces et services, il ressort que la 

Place de la République accueille principalement des activités de services, en particulier des 

banques et des services publics. Les commerces et services situés dans la rue Pasteur, aux 

abords du franchissement de la voie ferr®e, constituent une seconde poche dôactivit®s. 

Depuis sa création en 2009, le marché hebdomadaire installé Place de la République 

complète cette offre. 

Alors que les activit®s de services sont bien repr®sent®es sur lôensemble de la ville, il 

appara´t que lôactivit® commerciale pourrait °tre renforc®e (petits commerces de bouche,é). 

 

Lô®vasion vers les grandes surfaces commerciales situ®es sur les communes 

proches, en particulier vers la zone de chalandise de Saint-Maximin, est très importante. 

 

 Par ailleurs, la commune compte un hôtel-restaurant en bordure de lôOise, ainsi que 

deux campings (camping « Campix » au nord-est de la ville, camping « de lôAbbatiale » au 

sud-ouest de la ville), auquel peut être ajouté un troisième camping situé sur le territoire de 

Gouvieux mais à proximité de Saint-Leu dôEsserent. Des chambres dôh¹tes complètent 

lôoffre touristique. 

 

 

 è Activités industrielles, artisanales et dôentrep¹t 

 

 La commune compte sur son territoire plusieurs activités industrielles, parmi 

lesquelles : 

 

- Norchim (produits chimiques fins utilisés dans le domaine pharmaceutique), 

implant®e sur le quai dôAmont ; cette activit® est implant®e ¨ lôemplacement dôune ancienne 

sucrerie, 

 

- la soci®t® Praxair (production de gaz atmosph®riques), situ®e ¨ lôextr®mit® nord-est 

du territoire communal (dont le seul chemin dôacc¯s est relié à Creil), 
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- les activit®s dôEDF, ®tant pr®cis® que la centrale thermique ¨ charbon a ®t® en 

activité de 1956 à 1987 ; la centrale sert désormais pour le stockage de pièces utilisées 

dans des centrales nucléaires ; lôactivit® intermodale peut se d®velopper depuis lôinstallation 

r®cente de grands portiques de chargement en bord de lôOise, 

 

 - les activit®s dôEurovia et dôOise Enrob®s situ®es dans la zone du Renoir, activit®s 

spécialisées dans les travaux publics et les matériaux de voirie. 

 

 Par ailleurs, deux entreprises ont récemment cessé leur activité sur la commune : 

Stradal ¨ lôentr®e sud-ouest de la ville, et Galva 60 dans la zone dôactivit®s du Renoir. Alors 

que la reconversion de la friche Stradal pr®sente un tr¯s fort enjeu dôarticulation avec le 

reste de la ville, le devenir de la friche Galva 60 constitue quant à lui un enjeu stratégique 

pour lôorientation ®conomique de la zone dôactivit®s, qui aujourdôhui est occup®e par deux 

acteurs économiques (EDF et Eurovia). 

 

 En outre, la plate-forme ferroviaire (SNCF-RFF) située au nord de la zone industrielle 

du Renoir exerce aujourdôhui une activit® restreinte (triage en lien avec lôactivit® dôArcelor 

situ®e sur la commune de Montataire). Toutefois, il est soulign® que lôactivit® de la plate-

forme ferroviaire de Saint-Leu dôEsserent pourrait se d®velopper ¨ lôavenir (triage fret en 

particulier), dans le cadre de la réorganisation ferroviaire de la gare de Creil en lien avec 

lôarriv®e du TGV. Une attention particuli¯re est ¨ apporter sur lôensemble de la zone, qui se 

prête à un développement intermodal. 

 

 Concernant les autres activit®s implant®es sur la commune, la carri¯re dôextraction 

de pierre située dans la partie ouest du territoire communal est relevée (carrière Antrope). 

 

De plus, la commune accueille plusieurs artisans (m®tiers du b©timent,é). 

 

 

 è Activités agricoles 

 

 Un questionnaire a été adressé par la commune aux différents exploitants afin 

dôapprofondir la connaissance de lôactivit® agricole à Saint-Leu dôEsserent et dôen r®pertorier 

les besoins. Les éléments mentionnés ci-après résultent des données recueillies dans les 

questionnaires et des connaissances dont dispose la mairie. 

La commune compte six exploitations agricoles dont le siège est à Saint-Leu 

dôEsserent, elles sont localisées sur le plan ci-après. 

 

¡ Exploitation située au 2 rue Jean Jaurès (M. Drouart, questionnaire renseigné) : 
 

 - polyculture, 
- la surface exploitée totale est de 69,50 ha, dont 68,20 ha à Saint-Leu dôEsserent, 
- pas de projet mentionné. 

 

¢ Exploitation située au 8 rue Jean Jaurès (M. Lamy, questionnaire renseigné) : 
 

 - polyculture, 
- la surface exploitée totale est de 190,04 ha, dont 89,75 ha à Saint-Leu dôEsserent, 
- projet mentionné : « possible installation de bâtiments en plaine, en cas de reprise 
par lôun des enfants », intention qui est concernée par le projet de déviation. 
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£ Exploitation situ®e rue dôHardilli¯re (M. Tourly, questionnaire renseign®) : 
 

 - polyculture, 
- la surface exploitée totale est de 65,60 ha, en totalité à Saint-Leu dôEsserent, 
- pas de projet mentionné. 

 
 

¤ Exploitation située rue Christine (M. Veret, questionnaire non renseigné) : 
 

 

 - polyculture, 
 
- élevage de quelques bovins, 
cette exploitation est donc assujettie 
aux distances dô®loignement du 
Règlement Sanitaire Départemental (50 m), 
le bâtiment abritant les bêtes 
est localisé sur le plan ci-contre. 

 
 
 
 

¥ Exploitation situ®e rue de lôEglise, ¨ c¹t® des services techniques municipaux (M. Ruyant 

et M. Vandewaeter, questionnaire renseigné) : 
 

 - polyculture, 
- la surface exploitée totale est de 115,38 ha, dont 78,96 ha à Saint-Leu dôEsserent, 
- projet de relocalisation : implantation de lôactivit® agricole sur le plateau, et transfert 
de lôentreprise de transport agricole (le cas échéant en zone dôactivit®s). 

 

 

¦ Exploitation située rue de la Croix-Aude (M. Douay, questionnaire non renseigné) : 
 

 - polyculture. 
 

 

A ces si¯ges dôexploitation sôajoute le centre ®questre de la base de loisirs. 

 

 Ainsi, une seule exploitation agricole sur la commune pratique lô®levage, elle est 
assujettie aux distances dô®loignement du r¯glement sanitaire départemental (50 m) ; 
aucune nôest soumise au r®gime des installations class®es (distances dô®loignement de        
100 m). 
 
 Il est not® que les si¯ges dôexploitation sont tous situ®s ¨ lôint®rieur de 
lôagglom®ration, limitant de fait leur capacit® dôextension sur place. 
  

La commune ne compte aucune exploitation agricole en dehors des parties 
urbanis®es (pas de corps de ferme isol®,é). 

 
Le plan ci-après localise les exploitations (n°1 à n°5), et visualise les espaces cultivés 

sur la commune. 
 

Par ailleurs, lôactivit® agricole est compl®t®e par des exploitants qui cultivent des 
terres sur le territoire communal, mais dont le si¯ge dôexploitation nôest pas situ® ¨ Saint-Leu 
dôEsserent. 
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 2000 2010 

Nombre dôexploitations 9 6 

Surface Agricole Utilisée (SAU) en ha 647 653 

Unité Gros Bétail (UGB) 34,7 54,1 

Production Brute Standard (PBS) en euros 872 290 839 478 

Unité de Travail Annuel (UTA) 13,0 6,7 

Source : Recensements Agricoles, Agreste. 
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1 - 1 - 5 - Équipements 

 

 a) Equipements dôinfrastructure 

 

 è Voirie routière 

 

 La commune est traversée par la RD 92, qui relie Thiverny à Précy-sur-Oise, et plus 

largement lôagglom®ration de Creil aux agglomérations de Chambly et Persan-Beaumont. 
 

La connaissance des déplacements sur la commune est approfondie notamment par 

une ®tude qui a ®t® r®alis®e en 2008 par Egis Mobilit®, dôo½ sont issus les volumes de trafic 

énoncés ci-après. 

 

Lôaxe sud-ouest / nord-est correspondant à la RD 92 constitue la traversée principale 

de la commune. Cet axe, où se mêlent circulations locales et trafic de transit, supporte une 

circulation tr¯s importante de lôordre de 12 400 v®hicules/jour dont 6,5 % de poids lourds 

(comptage de 2008). 

La perspective de la cr®ation dôune d®viation de Saint-Leu dôEsserent, dans le cadre 

du projet de liaison Creil-Chambly, pourrait à terme réduire de manière significative le trafic 

de transit. 

 

Les données de circulation sur les autres RD sont les suivantes : 
 

9 100 véhicules/jour dont 0,9 % de poids lourds sur la RD 44 (rue de lôH¹tel-Dieu), 

3 100 véhicules/jour dont 0,5 % de poids lourds sur la RD 44 (rue Salvador Allende), 

2 200 véhicules/jour dont 1,4 % de poids lourds sur la RD 12 (route de Cramoisy). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Voies de communication 

 

Source : Michelin 
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 è Voie ferroviaire 

 

La gare SNCF située sur la commune offre une desserte ferroviaire correspondant à 

la ligne Creil / Pontoise. La fréquence de passage aux heures de pointe est de 20 à 30 

minutes. La jonction avec la gare de Creil sôeffectue en 5 minutes, et permet ensuite de se 

rendre à Paris ou Beauvais ; les liaisons ferroviaires St Leu / Paris impliquent une 

correspondance à Creil. La gare de Chantilly offre une alternative intéressante pour la 

population devant se rendre à Paris. 

 

La perspective de la liaison à grande vitesse Roissy-Picardie (TGV Creil-Roissy) 

constitue une forte opportunit® de d®veloppement, et pourrait renforcer ¨ lôavenir le r¹le des 

petites gares proches de Creil, en particulier celle de Saint-Leu dôEsserent. 

 

 

 è R®seau dôeau potable 

 

La commune de Saint-Leu dôEsserent est aliment®e en eau potable par un r®seau 

dont la gestion est intercommunale : Syndicat intercommunal dôassainissement et des eaux 

(SIAE) de Villers-sous-Saint-Leu. Outre Saint-Leu dôEsserent, ce r®seau alimente les 

communes de Blaincourt-les-Précy, Précy-sur-Oise et Villers-sous-Saint-Leu. Lôexploitation 

du réseau est confiée à La Lyonnaise des Eaux. 

 

Lôeau potable distribu®e dans la commune provient de captages situés sur les 

territoires de Précy-sur-Oise et de Boran-sur-Oise, o½ lôeau est pomp®e dans une nappe de 

craie. 

 

Lôeau est stock®e dans les r®servoirs du r®seau dôadduction en eau potable de 

lôagglom®ration creilloise, avec lequel le r®seau du SIAE est interconnecté. Cette 

interconnexion sôeffectue par une canalisation de 400 mm de diam¯tre, qui traverse le 

plateau agricole au nord de la ville. 

 

Lôeau est achemin®e dans la ville de Saint-Leu dôEsserent par des canalisations en 

provenance de lôouest (Villers-sous-Saint-Leu). 
 

Le r®seau dôadduction en eau potable sôorganise ¨ partir de canalisations principales, 

qui alimentent notamment la rue Salvador Allende (en diamètre 125 mm), les rues de Rouen 

et du Peuple (150 mm), les rues Pasteur, Jean Moulin et Henri Barbusse (200 mm). Cette 

canalisation de 200 mm emprunte la RD 92 en direction de Montataire, et alimente le 

hameau du Petit-Thérain. 

Parmi les canalisations principales qui alimentent la ville, celles correspondant à 

lôavenue de la Commune de Paris et ¨ la rue dôHardilli¯re (150 mm) sont relev®es. 

Lôensemble de ces canalisations constitue lôarmature principale du r®seau dôeau potable. 

 

 La distribution de lôeau sur la commune est ®galement assur®e par des canalisations 

dites secondaires. De diamètre inférieur à 100 mm, elles complètent la structure principale 

du r®seau. Plusieurs antennes permettent ainsi lôalimentation des constructions le plus 

souvent situ®es en impasse. Il est not® que la rue de Boissy nôest aliment®e que par une 

canalisation de 60 mm de diamètre ; un renforcement y est envisagé. 
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 La morphologie du réseau est caractérisée par la présence de plusieurs bouclages 

(circuit ferm®), en particulier celui reliant la rue dôHardilli¯re et la rue de la Croix-Aude, via le 

lotissement du Neuillet. 

 

 Lôabsence dôadduction dôeau le long du quai de lôOise, au nord de la Place Baroche, 

est soulignée ; la résorption de la friche industrielle existante nécessitera une extension du 

r®seau dôeau potable. 

 

 Par ailleurs, lôalimentation de la commune en eau potable est convenable (état 

g®n®ral des canalisations, qualit® de lôeau). 

 Sur lôensemble du territoire du Syndicat Intercommunal dôAssainissement et des 

Eaux, des renforcements ou de nouveaux aménagements de réseau permettraient à terme 

dôoptimiser lôadduction en eau potable. En revanche, le territoire du SIAE ne souffre pas dôun 

risque de p®nurie dôeau (ressource suffisante). 
 

 

 è Défense incendie 

 

Lôexamen du r®seau dôadduction en eau potable conduit ¨ lô®tude de la d®fense 

incendie. 

Il est rappel® que les interventions des services de lutte contre lôincendie n®cessitent, 

pour quôelles soient efficaces et que la responsabilit® du maire ne soit pas engag®e, le 

raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre 100 mm au minimum. Les 

poteaux doivent pouvoir débiter 60 m
3
 par heure pendant 2 heures, et cela à 1 bar de 

pression minimum. 

De plus, le champ dôaction pour lôintervention des services de secours incendie ne 

doit pas dépasser 200 m linéaires sur voie carrossable. Cette distance peut être étendue à 

400 m en milieu rural, sous r®serve de pr®sence de prises accessoires ou de points dôeau 

®quip®s dôune plate-forme permettant lôacc¯s des v®hicules de secours. 

Ces normes sont fixées par une circulaire interministérielle de 1951. 

 

70 poteaux ou bornes incendie sont recensés sur la commune, dont 55 sur le 

domaine public. Dôapr¯s le relev® des hydrants effectu® par le Centre de Secours en 2010, 

seuls 3 poteaux ne délivrent pas un débit suffisant : dans lôall®e des Sablons, dans la rue 

Christine, et ¨ lôangle de la rue Jules Michelet et de la rue de Mello. 

Les non-conformités sont en diminution depuis ces trois dernières années (elles 

étaient au nombre de 8 en 2007). 

 

De plus, lôexamen de la port®e des hydrants r®v¯le que certaines sections de rues 

sont situ®es en dehors du rayon dôaction de 200 m lin®aires sur voie carrossable de lôun des 

poteaux normalis®s (poteaux conformes). Côest le cas des secteurs pr®c®demment 

mentionnés ; il en est de même de la rue de Boissy et de la rue du Dernier Bourguignon. 

 

Sôagissant de lôall®e des Sablons et du quai le long de lôOise, une plate-forme 

®quip®e dôun dispositif dôaspiration (respectivement en bordure de lô®tang et en bordure de la 

rivière) pourrait être aménagée. 

 

Par ailleurs, les péniches ¨ usage dôhabitation sont autoris®es ¨ sôinstaller le long de 

lôOise, leur d®fense incendie doit ®galement °tre assur®e. 
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 è Assainissement 

 

è La commune poss¯de un r®seau collectif dôassainissement des eaux usées, dont 

la gestion est intercommunale (Syndicat intercommunal dôassainissement et des eaux de 

Villers-sous-Saint-Leu) ; lôexploitation du r®seau est confi®e ¨ La Lyonnaise des Eaux. Le 

r®seau collectif dôassainissement est de type s®paratif. 

 

Le r®seau collectif des eaux us®es dessert aujourdôhui la quasi-totalité des 

constructions de la commune, ¨ lôexception de lôextr®mit® de la rue de Boissy, de la rue de la 

Garenne (secteur de la base de loisirs), de lôextr®mit® du chemin de la Litière, et de lô®cluse 

de Creil. 

 

Le zonage dôassainissement, qui a été approuvé en 2004, correspond au réseau 

collectif actuel, ¨ lôexception de lôextr®mit® de la rue de Boissy qui est int®gr®e au zonage 

dôassainissement collectif. 

Le zonage dôassainissement int¯gre ¨ tort le camping Campix en zone 

dôassainissement non collectif, alors que cet établissement est raccordé au réseau collectif. 

Le Syndicat Intercommunal dôAssainissement et des Eaux (SIAE) a fait toutefois savoir que 

ce raccordement nô®tait pas conforme. 

La compétence de procéder à une modification du zonage dôassainissement rel¯ve 

du SIAE. 

 

Les eaux us®es sont trait®es ¨ la station dô®puration situ®e sur la commune de 

Villers-sous-Saint-Leu. Inaugur®e en 1995, cette station dô®puration pr®sente une capacit® 

de traitement de 16 500 équivalents-habitants. Consid®rant quôelle traite aujourdôhui environ 

11 200 équivalents-habitants (pour une population totale dôenviron 12 000 habitants), la 

station dô®puration est en mesure dôaccueillir un d®veloppement. 

Les eaux ®pur®es sont rejet®es dans la rivi¯re de lôOise. 

 

Le r®seau dôassainissement se compose de conduites permettant lôacheminement 

des eaux usées, et sont associées à des conduites de refoulement et à des postes de 

relèvement qui assurent le fonctionnement du réseau en compensant les différences 

altimétriques. 

 

Une large partie des eaux usées (correspondant aux 2/3 de la ville environ) sont 

dirig®es vers le poste de refoulement situ® place Baroche en bordure de lôOise, et sont 

refoulées vers la conduite située dans la rue Salvador Allende. Ce système de refoulement 

est particulièrement important dans la structure du réseau de Saint-Leu dôEsserent. 

Le réseau compte également un poste de refoulement à hauteur de la résidence 

Charles de Gaulle, ainsi que dans la zone dôactivit®s du Renoir o½ les eaux us®es collect®es 

sont refoul®es le long de lôOise en direction de la place Baroche. 

Lô®ventuelle insuffisance des postes de refoulement dans la perspective dôune 

urbanisation nouvelle, dans la zone « Stradal » en particulier, devra être examinée dans le 

cadre des études pré-opérationnelles. 

 

Concernant le hameau du Petit-Thérain, les eaux usées sont acheminées à la station 

dô®puration de Creil. 
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è Concernant les eaux pluviales, la commune dispose dôun r®seau collecteur sur une 

large part de la ville. Les eaux pluviales recueillies sur la commune sont dirigées vers la 

rivi¯re de lôOise, qui constitue lôexutoire principal. 

 

Le r®seau dôeaux pluviales peut, lors de fortes pr®cipitations, °tre satur® dans le 

secteur de la place de la République. Une section de conduite insuffisante à hauteur du 

passage ¨ niveaux expliquerait en partie cette faiblesse, mais côest plus largement la 

problématique de la gestion des écoulements depuis le plateau qui est posée. 

 

La r®alisation dôun bassin de r®tention au niveau du lotissement du Neuillet pourrait 

permettre de limiter les débits en amont, et ainsi réduire les risques de saturation du réseau 

pluvial en contrebas. 

 

Une étude hydraulique a été menée par le cabinet Sorange sur le territoire du SIAE 

(Syndicat intercommunal dôassainissement et des eaux de Villers-sous-Saint-Leu) ; certains 

éléments de cette étude sont repris ci-après. 

 

Par ailleurs, à la demande du SIAE, des emplacements réservés sont inscrits dans le 

PLU en vue de lôam®nagement de prairies inondables et dôouvrages de rétention. 
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